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Note 

 

 

 

 Objet : Nouvelles dispositions relatives à la mise en place de l’obligation du recours 

aux lettres de crédit pour les importations en Egypte 
 

    
 

 

Clause de non-responsabilité  - Ce document, réalisé par le bureau de l'attaché douanier près 

l’Ambassade de France aux Émirats arabes unis, à partir d’informations recueillies en sources ouvertes et 

institutionnelles, est à but strictement informatif. Le service décline toute responsabilité quant à l’utilisation ou 

l’interprétation qui pourrait être faite de ces informations à des fins décisionnelles ou autres par 

ses destinataires.  

 
 

Le gouverneur de la banque centrale égyptienne, M. Tarek AMER a annoncé de nouvelles règles imposant aux 

importateurs égyptiens à utiliser le recours au crédit documentaire pour toute opération d’importation sur le ter-

ritoire égyptien. La décision de la Banque centrale n° 49 du 13/02/2022 instaure une nouvelle réglementation 

relative aux garanties bancaires dans les opérations d'importation et énumère ses modalités de mise en œuvre. 

Ces mesures ont pris effet le 22 février 2022 et mettent fin au système d'encaissement documentaire (ou remise 

documentaire) dans les opérations d'importation au profit de la lettre de crédit. Ainsi le recours au système de la 

remise documentaire à l’importation à l'exception de certains cas de figure est proscrit.  
 

L’objectif est ainsi d’augmenter la compétitivité des importateurs égyptiens, créer de la confiance dans l’accès 

au marché égyptien et de lutter contre les fraudes commerciales douanières à l’importation.  
 

 

I. La décision n° 49 du 13/02/2022 met fin au système d’encaissement documentaire au profit du 

crédit documentaire   
 

A/ La remise documentaire ou système d’encaissement documentaire proscrit à l’importation 
 

La remise documentaire est un moyen de paiement avec lequel le vendeur (l’exportateur) mandate sa banque pour 

remettre les documents nécessaires à l’acheteur (l’importateur) afin de prendre possession de la marchandise 

(factures, certificat de transport, titres de propriété) contre un paiement. Les instructions qui accompagnent la 

liasse documentaire décrivent les modalités de délivrance des justificatifs et le règlement. 
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B/ Le crédit documentaire (lettre de crédit) devient obligatoire 
 

Depuis le 22 février 2022, ce système de paiement est devenu obligatoire pour les importateurs égyptiens. Il s'agit 

d'un engagement écrit émis par la banque qui a émis le crédit sur la base des instructions d'un importateur qui 

s'engage auprès de celle-ci. Le bénéficiaire (émetteur) peut payer la valeur des documents, à condition que ces  

documents respectent toutes les conditions d’accréditation. La lettre de crédit garantit au bénéficiaire qu’il sera 

payé une fois les conditions de la lettre de crédit satisfaites. 
 

Le crédit documentaire étant le gage de paiement de la banque, l’établissement financier qui a ouvert le crédit 

garantit que le client (le demandeur de l'ouverture du crédit) a couvert la valeur de la créance avant son ouverture 

et permet de vérifier qu’une liste de critères précis sont respectées. 

 

Les transferts non commerciaux tels que le fret / les frais de transport, l'assurance, les logiciels s’effectuent quant 

à eux par transfert directs. 

Les sociétés concernées sont celles qui importent en Egypte et ce même en zone franche. 
 

Schéma récapitulatif du système de crédit documentaire (Source : Misr Bank) 

 
 

 

II.  Le régime d’exception relatif au crédit documentaire  
 

Il existe cependant des exceptions à l’utilisation systématique de la lettre de crédit dans les opérations d’impor-

tation en Egypte. Dans certains cas de figure, le système d’encaissement documentaire reste toujours en vigueur 

comme suit :  
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- Pour les succursales et filiales1 de sociétés étrangères présentes en Egypte et sous réserve que les mar-

chandises importées proviennent de la société mère et de ses groupes uniquement.2  

- Il est permis d’utiliser les documents d'encaissement dans les opérations d’importation pour toutes les 

marchandises expédiées jusqu'au 22 février 2022 à compter de la date indiquée sur les connaissements 

entrants. 

- Pour toutes les marchandises dont la valeur a été transférée à 100 % avant que la décision ne soit rendue, 

à condition que les marchandises soient effectivement reçues. 

- Les envois dont la valeur ne dépasse pas 5000 dollars américains (ou son équivalent en devises étrangères) 

et ne pouvant être payés à l'avance. 

- Pour les familles de produits suivantes : médicaments, sérums et produits chimiques qui s'y rapportant, 

thé, viande, volaille, poisson blé, huile, lait en poudre, lait infantile, haricots, lentilles, beurre, maïs) et 

peuvent être payés à l'avance.  

- Envois reçus par courrier express et ce sans limite de valeur. 

- Si l'acompte versé pour le paiement est de 100% de la valeur des marchandises avant que la décision de 

la Banque centrale ne prenne effet. Le processus d'importation peut être ainsi complété par l’utilisation 

d’un document d'encaissement sur demande du client (mise en œuvre effective à partir du 22/02/2022). 

Cependant, si l'acompte versée avant que la n° 49 du 13/02/2022 décision n’ait été émise, et qu’il constitue 

un paiement partiel, le processus d'importation doit donc être complété par l'ouverture d'un crédit docu-

mentaire avec le montant restant. 
 

 

III. Les facilités accordées aux clients par la décision de la banque centrale 
 
 

Cette décision est accompagnée de mesure visant à faciliter l’accès au crédit documentaire et ainsi d’accompagner 

les opérateurs dans leur importation en Egypte. En effet, la décision n° 49 du 13/02/2022 prévoit :  
 

- La réduction de toutes les commissions pour les crédits documentaires afin qu'elles soient similaires à la 

commission pour les documents d'encaissement 

- L’augmentation des limites de crédit existantes pour les clients 

- Possibilité d’ouverture de nouvelles limites de crédit pour les nouveaux clients proportionnellement à leur 

volume d'importation. 

- Facilitation par les banques de l’ouverture pour les crédits documentaires requis des clients à leur demande 

 

Ces mesures sont défendues par les autorités locales afin d’éviter le défaut de paiement et sécuriser les recettes 

fiscales. Ainsi, ces nouvelles obligations permettraient de lutter contre des fausses déclarations de valeur à l’im-

portation.  

Il conviendra de suivre avec attention l’effet de ces mesures sur les exportations françaises vers l’Egypte et les 

éventuelles difficultés qui pourraient être rencontrée par nos opérateurs en Egypte./. 
 

*** 

 

L’attaché douanier à Dubai 

 

Rafik HOUNAS 

 

 
1 Les filiales sont des sociétés égyptiennes affiliées à des sociétés étrangères à l'étranger, dans lesquelles la participation du partenaire étranger représente plus de 50 %, 

qu'elle soit directe ou indirecte 
2 Les noms des sociétés mères devront figurer sur les documents d’importation lors des opérations d'importation sont réalisées par d'un tiers l'intermédiaire 


